
Sujet : [INTERNET] "AENV_Saint-Gilles_ZAC La Vigne "

De : Serge GUERIN <serge.guerin2@orange.fr>

Date : 30/06/2023 09:34

Pour : pref-enquetes-publiques@ille-et-vilaine.gouv.fr

Madame la commissaire enquêtrice,

À l’heure où tout doit être fait pour protéger nos lieux de vie, ce projet est un non 
sens.
Construire des immeubles si près de cette coulée verte, qui aurait dû rester 
inconstructible,  impacterait la biodiversité et défigurerait cet endroit si apprécié 
par les Saint Gillois et autres promeneurs.
Notons également qu’un tel afflux de population entraînerait des problèmes importants 
de circulation.
Cordialement.

Serge Guérin
29 avenue de l’étang 
35590 St Gilles 
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